
Le développement de l'agrivoltaïsme enfin 

encadré par la loi 
 

Le décret ministériel dédié à l'agrivoltaïsme est paru ce mardi et 
doit maintenant ouvrir la voie aux projets partagés entre 

agriculture et acteurs de l'énergie. Taux de couverture des 

parcelles, revenu des exploitations, contrôle des installations : le 
texte va autant encadrer que doper cette énergie très convoitée. 

 
 

Des mois d'attente déçue. Et puis, d'un coup : « Nous publierons demain le décret 

sur l'agrivoltaïsme, permettant de déployer des panneaux solaires sur une terre 
agricole uniquement lorsqu'il apporte un service direct à l'agriculteur », annonçait 

vendredi le ministre de l'Économie Bruno Le Maire pour la présentation du plan 
solaire de la France. Tel un énième faux espoir pour les acteurs du secteur, le 

décret est finalement paru ce mardi au journal officiel. De quoi soulager les 
porteurs de projet qui attendaient, pour les plus avancés, d'affiner leur dossier 
de demande d'autorisation. 

Après un mois de consultation publique en début d'année, le décret d'application 

portant sur l'agrivoltaïsme, qui découle de la loi d'accélération des énergies 
renouvelables (Aper), va donner un cadre à la fois strict et favorable à son 
développement. Le texte consacre tout d'abord le maintien de l'activité agricole 

comme nécessité absolue. Il vise une perte maximale de 10 % des rendements 
des terres agricoles, par rapport à la production observée sur une parcelle témoin 

sans panneaux solaires, pour qu'un projet agrivoltaïque puisse être autorisé et 
maintenu dans le temps. Toutefois, les porteurs pourront demander une 
dérogation à la suite d'événements climatiques particuliers notamment. 

L'autorisation passera par les Commissions départementales de préservation des 
espaces naturels et forestiers (CDPENAF), comme c'est déjà le cas aujourd'hui. 
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Des parcelles couvertes à 40 % 
Côté foncier, les espaces naturels, agricoles et forestiers sont ciblés pour 

accueillir des panneaux solaires surélevés (au-dessus de cultures ou de prés 
d'élevage) ou au sol (sur des terres incultes ou non-cultivées). Mais ceci à 
l'exception des zones protégées identifiées par le code rural et des zones 

concernées par un aménagement agricole ou forestier conduit par un conseil 
départemental. Le taux de couverture d'une parcelle peut monter quant à lui 

jusqu'à 40 %, une fourchette haute défendue par les énergéticiens mais 
contestée par des associations environnementales et des scientifiques. Si un 
changement d'exploitant intervient, l'inactivité ne doit pas dépasser les dix-huit 

mois précise par ailleurs le projet de décret. 

Le texte mentionne également la notion de revenu pour le monde agricole, qui 
sera considéré comme « durable » si la valeur de la production agricole se révèle 

égale ou supérieure à ce qu'elle était avant l'arrivée de la structure. Et vise ainsi 
« l'amélioration des qualités agronomiques du sol ». Mais il n'est pas mentionné 
si le chiffre d'affaires ou bien le revenu disponible des exploitations sera pris en 

compte pour calculer la durabilité économique. Les autorisations seront délivrées 
pour une durée maximale de 40 ans, avec des contrôles tous les cinq ans sur les 

installations et tous les six ans pour étudier les conditions environnementales. Le 
décret impose ensuite le démantèlement des installations et la remise des 
terrains en leur état initial. S'il est constaté une dégradation de la qualité des 

sols, de la production agricole ou un autre manquement aux obligations, le 
propriétaire foncier disposera de six mois pour réaliser la mise en conformité. 

Sans quoi il risquera la suspension ou la résiliation de son contrat de rachat de 
l'électricité. 

« Donner leur chance aux meilleurs projets » 
Autant de dispositions que les énergéticiens saluent, puisque le texte ouvre une 

voie royale à leurs modèles économiques. Tout en les jugeant incomplètes. 
« Aujourd'hui, on a une loi Aper qui pose un cadre de ce qu'est l'agrivoltaïsme à 
la française, approuve Vincent Vignon, délégué régional du Syndicat des Énergies 

Renouvelables. Mais ce dont on a besoin c'est un cadre précis et simple et ce 
n'est pas totalement le cas avec ce décret car il faudra a minima un arrêté pour 

préciser les choses. » Notamment pour déterminer quelles sont les « technologies 
éprouvées » et susceptibles d'être privilégiées à l'avenir, ou pour connaître les 

modalités de contrôle des installations. 

Les représentants du secteur se satisfont aussi d'une volonté politique qui doit 

donner de la légitimité aux projets. « Il y avait une nécessité d'avoir un cadre 
législatif car certains acteurs faisaient n'importe quoi. Il faut donner une chance 

aux meilleurs projets de voir le jour, pousse Quentin Hans, délégué général de 
la Fédération française des producteurs agrivoltaïques (FFPA) qui réunit 
entreprises agricoles et énergétiques. L'agrivoltaïsme, ce n'est pas une question 

de technologie ou d'énergie, c'est avant tout une question agricole. Avec la loi, 
vous empêchez déjà un bon nombre de projets alibi car vous êtes obligé de 

garantir une production agricole. » 

 



 

Pression environnementale 

Mais avec un taux de couverture légal aussi élevé, c'est une manne financière 
colossale qui va être disputée entre énergéticiens et agriculteurs. Et des 

installations de taille significative qui seront déployées dans les champs. Certains 
craignent « une baisse très marquée de la production de biomasse », comme 
l'estimait en décembre Christian Huyghe, directeur scientifique à l'Inrae, dans un 

entretien à la France agricole. L'institut de recherche recommandait un taux de 
couverture « autour de 20-25% ». « Le risque est d'avoir un système 

agrivoltaïque qui n'en a que le nom, et où la production agricole va rapidement 
disparaître par manque de rentabilité », mettait en garde M. Huyghe. 

Des inquiétudes se font également entendre quant aux impacts sur la faune et la 
flore. « Le décret se centre exclusivement sur le maintien de la production 

agricole, en ignorant complètement l'impact potentiel des projets d'agrivoltaïsme 
sur la biodiversité, estime France Nature Environnement Nouvelle-Aquitaine dans 

sa contribution à la consultation publique. « Nous rappelons que l'agriculture rend 
aussi des services à la biodiversité, et qu'un certain nombre de parcelles cultivées 
sont situées dans des espaces bénéficiant de protections réglementaires. [...] Il 

est surprenant que la question de la compatibilité entre les protections 
réglementaires et l'agrivoltaïsme soit occultée. » 

Des projets, mais pas pour tout le monde 

Les installations seront pourtant bien soumises au code de l'environnement. De 
quoi limiter les dérives, alors que d'ici 2035 l'agrivoltaïsme devrait occuper 0,5 

% des terres agricoles françaises selon les énergéticiens et 2 % selon le 
gouvernement. Soit un potentiel de 137.000 hectares qui va faire l'objet de 

nombreuses convoitises. « Les parcours de développement restent longs et 
laborieux. Oui ça va être la course mais au même titre que dans les autres 

énergies renouvelables. C'est un marché qui est loin d'être saturé mais il va 
connaître une forme d'écrémage », prédit Vincent Vignon, par ailleurs 
responsable du développement pour l'énergéticien GLHD. 

Autrement dit, il n'y aura pas des projets solaires pour tous ceux qui le réclament. 

Et cela risque de créer une compétition néfaste entre les exploitations agricoles. 
Pour anticiper ce biais, les chambres d'agriculture rédigent des chartes pour 
encadrer le déploiement des installations. Au menu, on trouve la question du 

partage de la valeur sur le territoire pour financer, via les chambres, des mesures 
de transition agro-écologique et d'installation de la prochaine génération. Une 

orientation impérative si les énergéticiens veulent maintenir leur structure et 
leurs revenus. Car désormais, il est inscrit dans la loi qu'il n'y aura pas d'énergie 
sans agriculture de long terme. 

 

Publié le 09/04/2024 – La Tribune – Maxime Giraudeau 

 

https://objectifaquitaine.latribune.fr/agroalimentaire/2024-01-16/agrivoltaisme-une-charte-pour-proteger-les-agriculteurs-girondins-en-attendant-le-decret-988028.html
https://objectifaquitaine.latribune.fr/agroalimentaire/2024-01-16/agrivoltaisme-une-charte-pour-proteger-les-agriculteurs-girondins-en-attendant-le-decret-988028.html

